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8 JUILLET 1983. — Décrel portant mssentiment i la Charte sociale européenne faite & Turin le 13 octobre 1961 (1)

Le Conseli de la Communauté francaise a adopté et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui suit :
Article unique. La Charte sociale européenne, faite & Turin le 18 octobre 1961, sortira son plein et entier effet.
Promuiguons le présent décret, ordonnons qu'll soit publié au Moniteur belge.

Bruxetles, Je 8 juillet 1983.

Le Ministre-Président chargé des Affaires Culturelles
et des Relations Extérisures,

Ph. MOUREAUX
Le Ministre des Affaires Sociales,
Ph. MONFILS

+ Le Ministre de la Santé et de I'Enseignement,
R. URBAIN

A

(1) Session 1982-1983.
Documents du Comseil. — N* 102, n* 1. Projet de décret. — N* 102, n° 2. Rapport.
Compte rendu intégral. — Discussion et adoption. Séance du 20 juin 1083.



